
les nouvelles 
cartes

du travail
Crise du recrutement, rapports à l’entreprise, salaires, relocalisations... 

Une soirée de débats sur les mutations du monde du travail.
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I
ci, des aides à domicile pré-
carisées par des contraintes 
de mobilité, là, des saison-
niers incapables de se loger, 

ailleurs encore, des PME qui 
n’arrivent plus à recruter… Les dif-
ficultés qui égratignent le paysage 
de l’emploi en France sont aussi 
complexes que géographique-
ment variables. De quoi imposer, 
pour qui veut s’y attaquer, une 
double nécessité : privilégier le 
sur-mesure, et faire collaborer les 
acteurs locaux. Autrement dit, 
articuler des solutions au plus 
proche des territoires.
«Logiques de résilience, de revitali-
sation, de transition écologique… 
Pour les pouvoirs publics comme 
pour les entreprises et les citoyens, 
tout indique aujourd’hui un besoin 
croissant de reconnexion du travail 
au territoire, souligne Timothée 
Duverger, chercheur en économie 
et directeur de la chaire Territoires 
de l’ESS (TerrESS) à Sciences-Po 
Bordeaux. Ce tournant territorial 
n’est pas si récent mais la crise Co-
vid l’a notablement accéléré.»

Pour preuve, l’émergence d’une 
notion, de plus en plus invoquée : 
la responsabilité territoriale des 
entreprises (RTE). «La RTE avance 
que l’entreprise doit s’impliquer 
dans son territoire bien au-delà de 
la seule création d’emplois. C’est-à-
dire en œuvrant à l’intérêt général 
local, complète Isabelle Bories-
Azeau, maître de conférences à 
l’institut Montpellier Manage-
ment (Université de Montpellier). 
Il s’agit par exemple de participer, 
aux côtés des collectivités, à la ré-
solution de problèmes très concrets 
liés à la mobilité, au logement ou 
à la santé.»
Sur le terrain, la volonté d’an-
crage, incarnée en particulier par 
l’économie sociale et solidaire 
(ESS), se concrétise à différentes 
échelles et via des dispositifs 
variés. Parmi les plus remarqués 
figurent les «PTCE» : les pôles ter-
ritoriaux de coopération économi-
que. Institués il y a huit ans par la 
loi du 31 juillet 2014 relative à 
l’ESS, ces groupements fédèrent 
une pluralité d’acteurs, qui vont 
des collectivités aux entreprises 
de l’ESS, en passant par les PME et 
grandes boîtes locales, centres de 
recherche ou instituts de forma-
tion. Plébiscités, on en compte dé-

sormais plus d’une centaine en 
France.
Autre signal, l’essor des modèles 
entrepreneuriaux alternatifs, à 
l’image des SCIC. Les sociétés co-
opératives d’intérêt collectif, ins-
crites dans la loi en 2001, visent 
«la production ou la fourniture de 
biens et de services d’intérêt collec-
tif». A la différence des scop (dont 
les salariés détiennent la majorité 
du capital), elles associent, encore 
une fois, secteurs privé et public : 
salariés, usagers, collectivités, 
assos, entreprises, etc. Longtemps 
mollassonne, leur croissance 
bondit depuis plusieurs années, 
encouragée par le soutien des 
communes. Le nombre de SCIC a 
doublé en cinq ans, passant de 
645 entités en 2016 à plus de 1 200 
en 2021. De fait, très orientées 
économie circulaire, circuit court 
ou transition énergétique, elles 
cochent toutes les cases.
Les territoires se dotent, dans le 
même temps, de nouveaux espa-
ces collaboratifs. «Les tiers lieux, 
où se croisent coworking, offre cul-
turelle, épicerie ou encore atelier 
partagé complètent le tableau en 
inventant de nouvelles modalités 
de travail et de liens sociaux», con-
clut Timothée Duverger. •

Par
Benjamin Leclercq
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Le travail

Face aux défis actuels (précarité, chômage, mobilité), 
des solutions locales émergent en France.

E
ntré dans nos vies à la fa-
veur de la pandémie, dé-
stabilisant au début, le 
télétravail s’y est installé. 

Certes, il ne concerne pas tout le 
monde (seuls 30 % environ des ac-
tifs ont un job «télétravaillable»), 
le temps plein en distanciel n’a 
pas duré, mais un bouleversement 
a eu lieu, multidimensionnel, 
managérial, social, logistique… et 
territorial : si on peut bûcher plu-
sieurs jours par semaine hors du 
bureau, alors on peut s’en éloigner. 
Voire mettre les voiles pour mieux 
habiter et mieux vivre loin du 
métro-boulot-dodo métropolitain 
honni.
Cette possibilité n’est pas tombée 
dans l’oreille d’un sourd : petites et 
moyennes communes ou départe-
ments dépeuplés tentent depuis 
2020 de se positionner. «Le télétra-
vail a été vecteur de beaucoup d’es-
poir pour de nombreux territoires», 
témoigne Hélène Milet, directrice 
de programme à la Plateforme 
d’observation des projets et straté-
gies urbaines (Popsu), qui a senti 
sur le terrain «l’envie des élus lo-
caux d’en tirer parti». Les Parisiens 
se souviennent sans doute des pu-
blicités dans le métro au plus fort 
de la pandémie : «La solution, c’est 
La Roche-sur-Yon», «Vivez mieux, 
venez à Evreux», «Changez de vie, 
pas de boulot», ou «Besançon, vous 
êtes bien partis pour rester».

Des cartes rebattues
L’idée est légitime et habile : revi-
taliser ses terres en visant celles 
des métropoles, dont les habitants, 
las de la densité, du béton et du 
prix du mètre carré, n’attendraient 
que le grand air, la vie simple et lo-
cale, sans changer de job, le télé-
travail le permettant désormais. 
Un grand pari, et une inconnue, 
qui intéressent bien au-delà des 
élus locaux : le télétravail peut-il 
modifier la géographie du travail ?
Déjouons les prédictions tapa-
geuses. D’abord, la grande migra-
tion ville-campagne n’a pas lieu. 
«L’exode urbain est une bulle mé-
diatique, assène Hélène Milet. La 
ville n’est pas aujourd’hui décriée, 
et demeure structurante pour 
beaucoup de modes de vie.» 
D’ailleurs, note-t-elle, «l’ensemble 
des déménagements à l’échelle na-
tionale montrent surtout de grands 
flux entre les villes elles-mêmes». 

Même s’il n’y a pas eu 
«d’exode urbain», 
l’essor du travail en 
distanciel est une 
occasion de mieux 
répartir les actifs, 
en quête de nouveaux 
modes de vie, 
sur tout le territoire.

«Rien ne permet d’accréditer un 
exode urbain produit par le 
télétravail», abonde Achille War-
nant, géographe chargé d’ensei-
gnement à l’EHESS et spécialiste 
des villes moyennes. Soulignant 
«le manque de données et de 
recul», il lui préfère «un exode mé-
tropolitain à intensité non mesu-
rable». La revanche rurale est 
aussi à nuancer. «On observe ac-
tuellement un basculement du 
récit de l’attractivité dans les dis-
cours politique et médiatique, note 
Olivier Bouba-Olga, chef du ser-
vice études et prospective à la ré-
gion Nouvelle-Aquitaine. La sur-
valorisation de la métropole a cédé 
la place à celle de la vie rurale, sans 
fondements factuels. Il faut relati-
viser l’un comme l’autre !»
Voilà pour les réserves. Mais le té-
létravail a des effets sur la géogra-
phie du travail. «De nombreux ter-
ritoires pourraient se trouver 
bousculés par les nouvelles straté-
gies résidentielles que permet le té-
létravail», avance ainsi Magali Ta-
landier, professeure en urbanisme 
et aménagement du territoire à 
l’université Grenoble Alpes (labo-
ratoire Pacte), dans son article Té-
létravail et recompositions territo-
riales : les Zoom towns (2021). A bas 
bruit, il rebat les cartes. Son im-
pact, complexe à mesurer, s’agrège 
à un panorama déjà mouvementé. 
«Pendant longtemps, le travail 
était organisé autour d’une unité 
de temps et d’une unité de lieu. Il 
était alors assez aisé de le spatia-
liser, témoigne Patricia Lejoux, 
chercheuse en aménagement et 
urbanisme au Laboratoire aména-
gement économie transports 
(Laet). Ces frontières sont au-
jourd’hui brouillées, sous l’effet 
d’une diversification des lieux et 
des moments de travail.»
Le télétravail amplifie des tendan-
ces existantes. D’abord, une forme 
de mise à distance du travail. «La 
dissociation est croissante entre 
lieux de travail et de résidence», 
décrit Patricia Lejoux. «Les emplois 
se concentrent dans les métropoles 
en même temps que les actifs se lo-
calisent toujours davantage dans 
les couronnes métropolitaines.» La 
distance moyenne domicile-travail 
augmente de presque 3 % par an 
depuis les années 80.
«L’emploi reste géographiquement 
stable, dans les cœurs métropoli-
tains où le numérique croise le 
monde réel, mais les populations 
bougent et résident davantage 
autour de ces hubs», abonde le so-
ciologue Jean Viard. A fortiori 
depuis 2020 : «La pandémie a pro-
voqué une rupture profonde. Dé-
sormais, l’art de vivre supplante 
l’art de produire. Quitte à allonger 
fortement la distance qui sépare 
l’un et l’autre.» Les géographies du 
travail et de la résidence s’écartant, 

il faut les articuler. Pour les faire 
coïncider et parcourir ces distan-
ces croissantes : la voiture… ou le 
télétravail, qui permet «une hybri-
dation territoriale», dit Jean 
Viard : «On choisit son lieu de vie 
pour d’autres critères et on se fait 
livrer son travail à domicile deux 
ou trois jours par semaine pour 
compenser la nouvelle contrainte 
kilométrique.»
Des mouvements de population 
ont bien eu lieu. «Ce sont de petits 
flux de ménages qui quittent les 
centres urbains», décrit Hélène 
Milet, citant l’étude Exode urbain ? 
Petits flux, grands effets, que la 
Popsu a menée avec le Plan urba-
nisme construction architecture. 
«Ils se font au bénéfice de trois types 
de territoires : les villes petites et 
moyennes ; les communes de cou-
ronne ; et certains espaces ruraux.»

Lieux intermédiaires
«Les ménages télétravailleurs qui 
migrent ne vont pas n’importe où : 
ils cherchent une France patrimo-
niale, un bon lycée, le long d’un 
chemin de fer. Comme Reims ou La-
val», schématise Jean Viard. Pour 
Magali Talandier, ce sont d’abord 
les villes moyennes, dont le solde 
migratoire est redevenu positif, 
qui tireront leur épingle du jeu di-
rectement grâce au télétravail.
Si les lieux de résidence se diversi-
fient, les lieux de travail aussi. Pa-
tricia Lejoux rappelle ainsi «l’émer-
gence de lieux intermédiaires : ni 
travail ni maison» : les espaces de 
coworking et autres tiers lieux, «au 
sein desquels on trouve de plus en 
plus de salariés en télétravail». Se-
lon l’association France Tiers 
Lieux, ils sont passés de 1 800 
en 2018 à 3 500 en 2022. «Le cowor-
king demeure un microphénomène, 
mais c’est un signal faible qui en dit 
long sur la spatialité du travail tel 
qu’il pourrait être demain.»
Pour les territoires, l’équation est 
complexe : garder un œil sur ces 
nouveaux flux, ténus mais signi-
fiants, sans trop en attendre. «On 
est en phase d’incubation, d’impré-
gnation culturelle, estime Jean 
Viard. Il leur faut composer avec 
l’inconnu !» «On ne construit pas de 
politique d’attractivité sur le télé-
travail, mais bien sûr une action 
publique transversale», juge Hé-
lène Milet. Mais parce qu’il peut à 
son tour générer de nouvelles in-
égalités sociales et territoriales, s’y 
pencher sérieusement est essen-
tiel, complète Olivier Bouba-Olga : 
«Le télétravail, on sait désormais 
que cela fonctionne et que cela peut 
changer radicalement l’articula-
tion spatiale du travail. Il faut 
maintenant s’interroger collective-
ment sur sa généralisation et ses 
modalités. C’est un choix de so-
ciété.»

B.L.

Télétravail : le nouveau 
défi des régions

Forum
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P as un brin d’inquiétude n’est lisible 
dans le regard de Lisa. A 22 ans, elle a 
beau avoir abandonné ses études de 

philosophie à l’université de Nanterre (Hauts-
de-Seine) en deuxième année de licence, son 
avenir professionnel ne la tracasse pas. De-
puis deux ans, elle est serveuse dans un res-
taurant gastronomique des Yvelines, dans 
l’ouest parisien. «Mon travail est fatigant et 
répétitif, mais j’ai un salaire fixe, des horaires 
qui conviennent à ma vie sociale, et des pour-
boires qui me permettent de multiplier les sor-
ties sans avoir à trop piocher dans mes écono-
mies», résume la grande brune. La pandémie 
de Covid-19 n’a pas entamé son optimisme : 
sa vie ne se résume pas au travail, bien au 
contraire. Son emploi, c’est simplement une 
partie de ses journées qui lui donnent accès 
à des loisirs entre amis qu’elle ne remiserait 
pour rien au monde.
La «génération Z», comme certains l’appel-
lent, c’est-à-dire les personnes nées entre 1997 
et 2010, semble avoir une vision du travail, et 
plus précisément de la carrière, bien diffé-
rente de celle de leurs parents, et même de 
leurs grands frères et sœurs. «Mon frère, qui 
a fait des études de commerce, est fatigué 
comme s’il avait 45 ans alors qu’il n’en a que 
34», s’amuse Lisa, qui a passé son adolescence 
à l’écouter raconter des journées de travail in-
terminables à un poste de marketing que lui-
même jugeait «inutile et futile». Elle se sou-
vient avoir entendu à de multiples reprises 
qu’il fallait «manger son pain noir» pour pou-
voir se reposer plus tard, à un poste qui lui 
conviendrait davantage. Dès le lycée, elle sa-
vait qu’elle ne prendrait pas le même chemin.

«Effets de période»
La nouvelle génération a-t-elle vraiment 
changé son rapport au travail ? Le sociologue 
Camille Peugny, professeur à l’université Ver-
sailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, est plus 
nuancé. Les sciences humaines manquent 
encore, à l’heure actuelle, de données statis-
tiques pour permettre d’affirmer que les jeu-
nes entrent dans le monde du travail avec des 
prérequis que les générations précédentes 
n’auraient pas eus. Le sociologue, également 
rédacteur en chef de la revue Travail et Em-
ploi, reconnaît toutefois que la conjoncture 

Par
Delphine Bernard-Bruls       

actuelle – un savoureux mélange de pandé-
mie de Covid-19, de réchauffement climati-
que et de crise économique – peut créer ce 
que les sciences humaines appellent des «ef-
fets de période», provoquant des changements 
de comportement notables.

Capital culturel, accès 
aux médias et au débat public
Pour Valentin, qui suit une formation pour 
devenir développeur web, les questions des 
loisirs, du plaisir et de l’oisiveté ne sont pas 
en tête de ses priorités. Lorsqu’il s’agira d’en-
trer dans le monde du travail, en 2024, si tout 
se passe comme il le prévoit, il sait qu’il aura 
le luxe de faire «la fine bouche» pour «appor-
ter [s] a pierre à l’édifice d’un monde meilleur», 
expose-t-il dans un sourire un peu gêné. Fils 
d’enseignants dans le public, il a obtenu son 
bac en 2020, entre les deux confinements. «Si 
cette période m’a appris quelque chose, c’est 
que l’avenir, ce sont mes camarades de classe 
et moi qui allons le dessiner, alors je compte 
bien m’y employer», explique-t-il.
Comment prévoit-il d’allier travail et durabi-
lité ? En réservant ses services de développeur 
à des «projets qui en vaudront la peine» à ses 
yeux, lâche-t-il, assuré que cela coule de 
source. Les projets «écoconscients», explique-
t-il devant notre air interrogatif. Avec son 
groupe d’amis, ils en discutent souvent : «Si 
la BNP Paribas ou la Société générale veulent 
nous embaucher, elles peuvent aller se bros-
ser», plaisante-t-il, tout en appuyant le sé-
rieux de son propos. Valentin admet être 
parfaitement conscient de son privilège : le 
métier qu’il exercera n’est pas en tension, il 
ne peinera pas à faire valoir sa valeur sur le 
marché du travail.
Le sociologue Camille Peugny ne dit pas autre 
chose : «Ce nouveau rapport au travail est sur-

tout le fait de la frange de la jeunesse la plus 
diplômée.» Ces derniers sortent d’école avec, 
en poche, un diplôme de grande valeur pour 
les employeurs, mais ils sont également forts 
de leur capital culturel et de leur accès aux 
médias et au débat public.
Valentin sait, par exemple, que le recours au 
«greenwashing», ces techniques de marketing 
utilisées par les entreprises pour mettre en 
avant leur engagement écologique, sera de 
plus en plus présent dans les années à venir. 
«C’est hallucinant de voir l’argent qu’elles 
sont prêtes à dépenser pour faire croire qu’elles 
s’engagent, plutôt que de vraiment s’engager», 
regrette-t-il amèrement. «Les jeunes de 20 ans 
qui occupent des postes non qualifiés sont 
moins en pointe sur la question», indique 
Camille Peugny, qui n’exclut toutefois pas 
que, le temps aidant, ces préoccupations 
s’élargissent à davantage de catégories socio-
professionnelles.

Une vision biaisée 
par les réseaux sociaux ?
La visibilité des discours des jeunes, portés no-
tamment par les réseaux sociaux, peut toute-
fois fausser la vision d’un phénomène. Certes, 
les jeunes les plus diplômés sont les premiers 
à avoir «le luxe» de choisir leur positionne-
ment sur le marché du travail, comme le souli-
gne l’auteur de Pour une politique de la jeu-
nesse (collection La République des idées, 
le Seuil). Mais cette tendance n’est pas nou-
velle, rappelle-t-il. Déjà, dans les années 60 et 
70, les études sociologiques montraient com-
bien certaines convictions motivaient des 
choix de carrière. Seulement, les réseaux so-
ciaux n’existaient pas. «Aujourd’hui, chaque 
action est visible.»
Peut-être qu’il y a cinquante ans, de jeunes di-
plômés de grandes écoles ont pris la parole 
pour dénoncer un système qui ne leur conve-
nait pas. Mais sans l’écho des médias et des 
réseaux sociaux, auraient-ils pu avoir le 
même effet que les discours qui ont marqué 
ces derniers mois ? Camille Peugny en doute : 
«Si, en 1968, les élèves de AgroParisTech 
avaient fait ce qu’ils ont fait en mai 2022, per-
sonne n’aurait été au courant, sauf les person-
nes dans la salle», affirme-t-il. C’est grâce à la 
globalisation des échanges que le discours de 
huit jeunes diplômés (appelant leurs camara-
des à refuser des postes «destructeurs» pour 
l’environnement) a fait tant de bruit. •

Pour 
les jeunes, 

la prime 
à l’envie

Climat, Covid, économie… La multiplication des crises 
modifierait la façon dont les jeunes diplômés envisagent leur 

carrière. Une tendance accentuée par les réseaux sociaux.       

G
rande démission, manque 
de bras dans tous les sec-
teurs, salaires grignotés 
par l’inflation, prédomi-

nance du temps libre sur le labeur : 
jamais l’univers du travail n’avait 
autant bougé. C’est ce que montre 
l’étude Ifop pour Solutions solidai-
res réalisée les 20 et 21 septembre. 
A la question «quels faits récents liés 
au travail vous ont-ils le plus mar-
qués ?», la première réponse (deux 
étaient possibles) est logiquement 
l’inflation et la perte de pouvoir 
d’achat, suivie des postes non pour-
vus. «La vague de démissions ou le 
développement du télétravail émer-
gent, mais sont loin de monopoliser 
l’attention comme les “blockbusters” 
inflation et pouvoir d’achat, sans 
oublier la réforme des retraites qui 
arrive en troisième position», ana-
lyse Jérôme Fourquet, directeur du 
département opinion et stratégies 
d’entreprise de l’Ifop.
Quels mots caractérisent le plus le 
travail pour les Français ? Le salaire 
(cité en premier par 33 % des répon-
dants) puis la nécessité (22 %). Les 
mots connotés positivement – épa-
nouissement (7 %), valeur (8 %), uti-
lité (8 %) – arrivent loin derrière. 
«C’est uniquement quand on est cer-
tain de pouvoir vivre de son travail 
qu’on peut envisager un autre type 
d’équilibre», estime Jérôme Saddier, 
président d’ESS France (la Chambre 
française de l’économie sociale et 
solidaire).

Vie personnelle. Mais ce sont les 
réponses à la question cruciale de la 
place dans nos vies de l’emploi, 
censé durant des décennies en être 
au cœur, qui changent la donne. A 
la question «quelle est la place du 
travail dans votre vie ?» (qui n’a été 
posée qu’aux actifs, soit 56 % de 
l’échantillon), 7 % seulement des 
sondés estiment qu’il incarne la 
chose la plus importante, 34 % le 
plaçant au même niveau que la vie 
de famille, les amis et les loisirs, 13 % 
le qualifient de secondaire, 46 % le 
considèrent moins important que 
leur vie personnelle. «Les plus jeunes 
sont 56 % à penser que le travail est 
important. De même, les catégories 
populaires relativisent beaucoup 
moins cette place prépondérante que 
les catégories aisées», précise Jé-
rôme Saddier. La question «préfére-
riez-vous gagner plus d’argent mais 

Les valeurs 
qui travaillent 
les Français

avoir moins de temps libre ou gagner 
moins pour plus de temps libre ?» 
montre l’inversion des priorités qui 
s’est opérée en quinze ans.
En 2008, époque de la formule célè-
bre de Nicolas Sarkozy «travailler 
plus pour gagner plus», le rapport 
était de 62 %-38 % en faveur de plus 
d’argent. En 2022, le Covid étant 
passé par là, le rapport est de 
61 %-39 % pour plus de temps libre. 
«C’est un peu paradoxal, car la pré-
occupation du salaire et du pouvoir 
d’achat est prégnante. Mais en 
même temps, on souhaiterait avoir 
davantage de temps pour soi. Et 
dans l’idéal, sans rogner sur son 
pouvoir d’achat», décrypte Jérôme 
Fourquet, qui regrette que «toute 
une partie du personnel politique 
tourne encore avec le logiciel de 
2008». Jérôme Saddier, lui, note 
qu’il y a de plus en plus d’abandons 
de poste : «C’est un phénomène mas-
sif qui inquiète le gouvernement, car 
il se traduit par un licenciement et 
ouvre donc des droits au chômage.» 
L’Assemblée nationale a d’ailleurs 
voté une loi le 5 octobre pour chan-
ger le statut de l’abandon de poste 
qui n’ouvre plus de droits.

«Jetables.» Quels acteurs sont ca-
pables de changer le travail ? Sans 
surprise, l’Etat truste la première 
place (40 %), suivi des grandes entre-
prises (21 %). «C’est un problème cul-
turel. On a mis en avant les grands 
groupes capitalistes plutôt que le 
tissu des PME et les organisations de 
l’économie sociale et solidaire (ESS)», 
regrette Jérôme Saddier. Le pouvoir 
de transformation des syndicats 
(7 %), des territoires (7 %) et des PME 
et TPE (6 %) est perçu par les sondés 
comme quantité négligeable. L’ESS 
ne recueille que 3 % des suffrages en 
première intention. Les réponses à 
la question sur l’intérêt des Français 
pour ces modèles différents d’entre-
prises (posée uniquement aux actifs 
occupés) se divisent en trois tiers : le 
premier s’y intéresse (mais seule-
ment 5 % «tout à fait»), un deuxième 
n’est pas intéressé et le troisième ne 
sait pas ce que c’est. Ce qui séduit le 
plus ces adeptes de l’ESS, c’est 
d’abord le sens et le sentiment d’être 
utile à la société (48 %). «Le potentiel 
d’attractivité n’est pas négligeable, 
notamment chez les moins de 35 ans 
et les cadres», ajoute Jérôme 
Fourquet.
Conclusion de Jérôme Saddier sur 
ce sondage : «On n’a toujours pas 
trouvé mieux que le travail pour 
nous permettre de vivre nos vies. 
Mais de plus en plus de gens réalisent 
qu’ils sont jetables et que le capita-
lisme n’a pas vraiment besoin d’eux.» 
Reste à trouver des alternatives, re-
venu universel ou économie sociale 
et solidaire, deux concepts qui n’ont 
pas encore rencontré leur public.

Patrick Cappelli

Salaire et pouvoir 
d’achat mais aussi 
temps libre et quête 
de sens sont les 
principales attentes 
des Français, selon 
le sondage Ifop réalisé 
pour Solutions 
solidaires.

Les sciences humaines 
manquent encore de 
données permettant 

d’affirmer que les jeunes 
entrent dans le monde 

du travail avec des 
prérequis inédits.
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Vers une responsabilité territoriale 
des entreprises

ailleurs illusoire de n’y voir qu’un 
phénomène concernant les Fran-
çais «qui vont bien». Les difficul-
tés de recrutement dans les sec-
teurs de la restauration, du 
tourisme, de la santé, du social, 
etc., montrent que toutes les caté-
gories d’emploi sont concernées.
Dans le même temps, sous l’effet 
conjugué de la pandémie de Co-
vid-19, du réchauffement climati-
que et de la crise de l’énergie, 
nous assistons à une réorganisa-
tion des chaînes de valeur. C’est 
un tournant qui s’opère d’abord 
au niveau local et auquel les en-
treprises sont sommées de ré-
pondre. Alors qu’il était admis 
depuis longtemps qu’elles de-
vraient se réformer sous la pres-
sion de consommateurs devenus 
responsables, ce sont en réalité 
d’abord leurs collaborateurs, ac-
tuels et potentiels, qui les pous-
sent au changement. Les aspira-

tions accrues en faveur du cadre 
de vie, du sens et des relations de 
travail fondent un nouveau rap-
port à l’entreprise. Ce n’est pas un 
hasard si la Conférence interna-
tionale du travail vient de consa-
crer sa 110e session à la contribu-
tion de l’ESS au travail décent, le 
huitième objectif de développe-
ment durable des Nations Unies.
La convergence entre les muta-
tions du travail et le tournant lo-
cal nous conduit à mobiliser la 
responsabilité territoriale des en-
treprises, notion émergente qui 
peut être définie comme un «en-
treprendre en commun et en res-
ponsabilité pour le bien commun» 
(1). Alors que la RSE apparaît trop 
souvent comme une obligation de 
«reporting» centrée sur les orga-
nisations elles-mêmes, la respon-
sabilité territoriale pose d’emblée 
la question de l’action collective 
et du changement institutionnel, 

ainsi que celle de la relation aux 
collectivités locales et aux parties 
prenantes extérieures. L’ESS la 
met déjà en œuvre quand elle dé-
ploie ses processus de coopéra-
tion public-privé, dont les Pôles 
territoriaux de coopération éco-
nomique ou les Territoires zéro 
chômeur de longue durée four-
nissent des exemples aboutis.
Aujourd’hui, alors que le monde 
change et que ce changement 
s’accélère, nous appelons à expé-
rimenter cette responsabilité ter-
ritoriale avec les acteurs publics 
et les acteurs privés pour cocon-
struire des solutions nouvelles et 
développer nos territoires, parti-
culièrement les plus frappés par 
la crise ou les plus concernés par 
le changement climatique. •

(1) Maryline Filippi (dir.), la Responsabi-
lité territoriale des entreprises, Lor-
mont, Le Bord de l’Eau, 2022.

L
a crise du recrutement et 
la croissance du nombre 
de démissions ne révèlent 
pas seulement un nou-

veau rapport de force sur le mar-
ché du travail en faveur des sala-
riés, mais bien une mutation de 
notre rapport au travail. C’est ce 
dont témoigne le dernier baromè-
tre Ifop-Solutions solidaires (lire 
page 5). En pleine crise du pou-
voir d’achat, on observe une in-
version des préférences entre le 
salaire et le temps libre. Alors 
qu’en 2008, seulement 37 % des 
Français préféraient gagner 

moins d’argent pour avoir plus de 
temps libre, ils sont aujourd’hui 
60 % à exprimer cette préférence.
Ces transformations affectent le 
travail lui-même. Quand on inter-
roge les salariés intéressés par les 
modèles de l’économie sociale et 
solidaire (ESS), c’est le sens 
donné à son travail et le senti-
ment d’être utile à la société qui 
ressortent à 48 %. La crise du tra-
vail comprend donc bien une 
crise de sens, ce dont témoigne 
notamment le mouvement de la 
«grande désertion» qui touche les 
jeunes diplômés. Il serait par 

Youssef Achour président du Groupe UP, 
Timothée Duverger directeur de la chaire 
TerrESS (Sciences-Po Bordeaux),  Maryline 
Filippi professeure à Bordeaux Sciences Agro, 
Jean-Luc Gleyze président du conseil 
départemental de la Gironde, Jérôme Saddier 
président d’ESS France

Recueilli par
Lilian Alemagna 
et Sacha Nelken

A
 l’occasion du forum, l’actuelle mi-
nistre déléguée à l’Economie sociale 
et solidaire (ESS), Marlène Schiappa, 
nous reçoit dans son bureau pour 

parler de son nouveau portefeuille avec son 
prédécesseur Benoît Hamon, auteur d’une 
loi, en 2014, donnant un véritable statut juri-
dique aux entreprises du secteur. A dix-huit 
mois des dix ans du texte, l’ancienne secré-
taire d’Etat à l’Egalité femmes-hommes en-
tend évaluer la loi de façon à définir ce qui 
peut potentiellement être modifié pour tenir 
compte des évolutions de la société.
Benoît Hamon, vous êtes satisfait de voir 
qu’il y a désormais un ministère à l’ESS 
et non plus un secrétariat d’Etat ?
Le plus important, me semble-t-il, ce n’est 
vraiment d’avoir un secrétariat d’Etat ou un 
ministère, mais d’avoir une ambition et une 
capacité à construire une politique publique 
sur le sujet. Cela passe effectivement par le 
fait qu’il faut un interlocuteur au gouverne-
ment pour piloter cette politique pour l’Etat. 
Mais l’enjeu aujourd’hui est la capacité de la 
nation à intégrer l’ESS à la transition écologi-
que et à la planification des transformations 
construites. Et là, ça dépend largement des 
pouvoirs que Mme Schiappa aura et des arbi-
trages qui seront tenus. Il faut que la question 
de l’économie sociale et solidaire infuse tou-
tes les grandes transformations.
C’est pour cela, Marlène Schiappa, que 
vous dépendez de la Première ministre et 
non du ministère de l’Economie ?
Oui. L’économie sociale et solidaire n’a de 
sens que si elle est croisée avec d’autres politi-
ques publiques. Si on la traite de façon inter-
ministérielle. C’est une thématique qui com-
porte plusieurs approches. Il y a, tout d’abord, 
l’idée d’aller vers des modèles économiques 
qui soient viables, efficaces et qui puissent 
exister d’une part. Mais en même temps, c’est 
aussi faire irriguer les valeurs de l’économie 
sociale et solidaire dans l’économie tradition-
nelle. Et finalement, tout cela concerne beau-
coup de ministères.
Vous dites que vous aimeriez que l’ESS 
soit une partie intégrante de l’économie. 
Mais le fait de ne pas dépendre du minis-
tère de l’Economie, ce n’est pas acter que 
ce sont deux choses distinctes ?
M.S. : Non, je ne crois pas. C’est simplement 
une question de portage politique comme 
cela existe pour plusieurs sujets. Je suis ratta-
ché à la Première ministre parce qu’elle est en 
charge de la planification écologique. D’expé-
rience, je sais d’ailleurs que pour obtenir des 
arbitrages ou des fonds en plus, c’est toujours 
plus pratique de dépendre de Matignon.
B.H. : Je pense que ça aurait eu plus de sens 
que l’ESS soit rattachée à Bercy ne serait-ce 
que pour être connecté directement à ses 
administrations qui sont quand même très 
précieuses. La feuille de route que Marlène 
Schiappa a devant elle a une forte dominante 
économique. Il faut, par exemple, faire en 
sorte que ce modèle à la fois non lucratif 
et démocratique, pèse plus ou encore accom-
pagner le développement de ses entreprises. 
Là où Bercy peut aussi être utile, c’est pour 
encourager l’ESS sur le plan fiscal, ce qui me 
semble crucial.
En 2014, Benoît Hamon a porté une loi 
créant un socle juridique permettant de 
mettre en place des financements spécifi-
ques pour l’ESS. Faut-il une nouvelle loi 
aujourd’hui ou seulement développer ce 
qui a déjà été fait ?
M.S. : Les deux, et je pense que l’un passe par 
l’autre. En 2024, nous allons fêter les 10 ans 
de loi Hamon. A cet égard, nous voulons me-

tre incitait, selon eux, à la surconsommation. 
Je pense qu’il faut accepter parfois de com-
muniquer afin de faire parler de soi. L’écono-
mie sociale et solidaire doit aussi trouver un 
vocabulaire plus grand public pour toucher 
le plus grand monde. J’ai d’ailleurs demandé 
au Conseil supérieur de l’économie sociale et 
solidaire de réfléchir à quoi pourrait ressem-
bler une grande campagne de communica-
tion des pouvoirs publics sur l’ESS comme on 
a su le faire autrefois avec l’artisanat.
B.H. : On voit que ce type d’entrepreneuriat 
a pris une place qu’il n’avait pas auparavant. 
On sort d’une vision binaire : celle de la noble 
économie d’un côté puis d’une économie de 
la réparation, d’une économie du pauvre de 
l’autre. En clair, une économie qui serait faite 
par des gens cabossés pour des gens cabossés. 
Aujourd’hui l’économie sociale et solidaire 
peut s’appuyer sur les nouvelles générations 
pour répondre à une question centrale : l’en-
trepreneuriat a-t-il vocation à nous enrichir 
ou à faire vivre une activité ? Et c’est vrai que 
la culture de l’entrepreneuriat, depuis tou-
jours, c’est gagner de l’argent pour peut-être 
créer une autre entreprise. Il y a cette idée que 
la mise que j’ai posée au départ doit me rap-
porter plus à la fin. Ce qui n’est pas le cas de 
l’économie sociale et solidaire puisque l’objet 
social de l’entreprise prime sur l’intérêt per-
sonnel. C’est évidemment un objet collectif. 
Mais je crois aussi que l’on est à un moment 
où il y a une vraie maturité du secteur qui est 
en train de se transformer. •

économie 
sociale 
et solidaire 
«On sort 
d’une 
vision 
binaire»
La ministre déléguée à l’ESS, Marlène 
Schiappa, et Benoît Hamon, son prédécesseur, 
estiment qu’il faut croiser cette notion avec 
d’autres politiques publiques pour qu’elle 
infuse davantage dans la société.
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ner un travail long de coconstruction sur 
l’évaluation de la loi qui est encore très appré-
ciée par les acteurs. J’ai donc demandé au 
Conseil supérieur de l’économie sociale et so-
lidaire de définir quels sont les cinq objets 
principaux et essentiels à éva-
luer. Ensuite, je vais créer un 
groupe de travail d’experts avec 
des gens du Cese, des parlemen-
taires, etc. L’idée, sera d’aller 
vers une sorte de loi Hamon 2, 
qui prendra en compte ce qui 
doit être modifié car la société 
n’est plus la même aujourd’hui 
qu’elle était il y a dix ans.
B.H. : Je suis incapable de dire 
s’il faut une nouvelle loi. Ça dé-
pendra très largement de ce dont 
on a besoin sur le plan législatif 
et réglementaire. Il y a toujours 
besoin de faire des ajustements. 
Néanmoins, je crois qu’au-delà 
de l’évaluation qui sera faite de 
la loi par les acteurs, il faut une 
impulsion. Je n’ai jamais cru 
qu’une seule loi allait suffire. Par 
exemple, nous n’avons pas encore réussi à pol-
liniser l’ESS dans l’économie classique.
Qu’est ce qui freine justement pour qu’il 
y ait cette pollinisation, comme vous 
le dites ?
M.S. : Je ne dirais pas qu’il y a des freins. J’es-
time surtout que le sujet ne demande qu’à être 
pris à bras-le-corps. Mon idée, c’est vraiment 

de créer des ponts. D’ailleurs, c’est pour ça que 
si vous regardez ma feuille de route, je suis 
aussi en charge, par exemple, de la finance 
durable, de la consommation plus durable, de 
la finance solidaire, des fondations d’entre-

prise, du mécénat. En fait, je me 
suis lancé beaucoup d’actions sur 
la communication responsable, 
avec des partenaires avec lesquels 
je soutiens la création d’un obser-
vatoire de la communication res-
ponsable notamment. On a beau-
coup d’évènements comme ça et 
l’idée, c’est de dire qu’il faut que 
l’on essaime. Mais pour ça, il faut 
se battre contre les stéréotypes. 
Certaines idées reçues perdurent 
du côté du monde de l’entreprise 
où l’on peut encore voir l’ESS 
comme un milieu un peu baba 
cool sous prétexte qu’il est à but 
non lucratif ou parce que les 
boîtes ont un fonctionnement dé-
mocratique.
Comment faire connaître 
l’économie sociale et solidaire 

auprès du grand public ?
M.S. : Il y a beaucoup de débats entre experts. 
Mais dans l’économie sociale et solidaire, il 
y a de la sobriété dans la communication. J’en 
ai parlé avec une entreprise dans l’Ouest qui 
a reçu des critiques de la part de plusieurs 
partenaires parce que la campagne de publi-
cité qu’elle avait menée pour se faire connaî-

Interview
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C
omment aider ceux qui 
ont perdu leur job, les 
remettre en selle, en con-
fiance, et au travail ? Terri-

toires zéro chômeur de longue 
durée (TZCLD) est une expérimen-
tation nationale, qui a démarré 
en 2016. Au départ, elle concernait 
dix territoires. Une quarantaine de 
lieux se sont ensuite fait labelliser, 
et 135 projets émergents sont 
aujourd’hui validés.
«L’idée est de cibler les personnes 
sans emploi, sur des territoires d’au 
moins 10 000 habitants, dans des 
milieux urbains ou des communau-
tés de communes en zone rurale», 

Territoires zéro chômeur de longue durée :
«La question du bien-être est un bon indicateur»

explique Timothée Duverger, maître 
de conférences à Sciences-Po Bor-
deaux et président de l’Obser-
vatoire de TZCLD. «On regarde 
combien il y a de chômeurs de lon-
gue durée, on cherche ceux qui ne 
sont pas inscrits à Pôle Emploi, hors 
des radars, détaille-t-il. On est 
dans une logique d’inversion de 
l’emploi. Quels désirs ont ces chô-
meurs vis-à-vis du travail ? Que 
savent-ils faire ? De quelles activités 
le territoire a-t-il besoin – une con-
ciergerie, par exemple ? On essaye 
alors de trouver des entreprises qui 
permettent de porter les emplois 
ainsi repérés.»

«Système local». Le dispositif est 
piloté par des associations comme 
ATD Quart Monde ou des collec-
tivités locales. «Il s’agit d’identifier 
les besoins en emploi, de créer un col-
lectif. On fédère l’économie via un 
système local.» Ces activités doi-
vent être non concurrentielles par 
rapport aux activités existantes. L’ar-
gent du RSA peut être réinjecté dans 
le salaire. Il s’agit d’emplois en CDI, 
avec des temps de travail adaptés. Il 

y a aussi des accompagnements di-
vers, des formations. Les EBE (en-
treprises à but d’emploi) créées à 
cette occasion ont un statut écono-
mie sociale et solidaire et sont con-
ventionnées par le territoire sur le-
quel elles sont implantées.
Les premiers territoires ont été 
désignés en 2016. «Il y avait des 
carences au début, pas de dialogue 
social, un manque d’information, 
poursuit Timothée Duverger. Cela 
a été comblé depuis, via des forma-
tions proposées. Tout est évalué par 
un comité scientifique au plan na-
tional. Beaucoup de chômeurs n’au-
raient pas repris un emploi sans 
cette organisation.» Les rapports 
sont unanimes pour dire que le bi-
lan est positif. Les premiers ont eu 

lieu dans la Nièvre, à Mauléon 
(Deux-Sèvres), Lille ou Villeur-
banne. On comptait sept territoires 
ruraux et trois urbains.

«Bien-être.»Thiers Entreprise, 
dans le Puy-de-Dôme, fait partie du 
réseau. Il a ouvert ses portes le 
1er décembre 2021, avec 18 salariés 
privés d’emploi et trois coordinatri-
ces. Ils réalisent diverses presta-
tions pour les collectivités locales 
ou la mairie, des ateliers de couture, 
de la production de peluches en 
France ou des habits adaptés pour 
les handicapés. «Nous atteignons 
désormais 40 personnes», explique 
avec fierté Yoann Roche, directeur 
de Thiers Entreprise. Qui ne cache 
pas les difficultés rencontrées : «Les 
réactions à la reprise d’emploi dé-
pendent de la personne. Certains 
n’ont jamais travaillé. Ils partent à 
la découverte des codes de l’entre-
prise. Ce n’est pas toujours facile. 
Mais on se débrouille pour les main-
tenir dans l’emploi. Il y a des forma-
tions en interne. On s’adapte.»
«On compte moins de 2 % d’absence 
non justifiées, se félicite Yoann Ro-

che. On met les salariés au centre de 
l’entreprise. Les activités sont péren-
nes – c’est hyperrassurant que le car-
net de commandes soit rempli. Tous 
les salariés viennent avec le sourire 
et se sentent valorisés. La question du 
bien-être au travail constitue un bon 
indicateur. Et l’on constate des chan-
gements dans la vie personnelle. Ils 
s’ouvrent plus, veulent davantage 
s’investir dans leur quartier, sont 
fiers de dire qu’ils travaillent et ont 
retrouvé un statut. Ils ne se cachent 
plus. On travaille pour la génération 
suivante : aujourd’hui, des enfants de 
salariés nous demandent de venir en 
stage !»
La zone de Thiers, auparavant en 
perte de vitesse, a retrouvé une dy-
namique depuis 2021. Et si les freins 
socioprofessionnels restent délicats 
à gérer ainsi que les problèmes mé-
dico-sociaux liés au handicap physi-
que et moteur, Yoann Roche est op-
timiste : «Le territoire zéro chômeur 
gagnerait à davantage communi-
quer, notamment autour de la soli-
darité dont font preuve les chefs d’en-
treprise, très concernés par le projet.»

Didier Arnaud

L’expérience TZCLD, 
lancée en 2016, 
va chercher les 
personnes éloignées 
de l’emploi pour leur 
trouver des postes 
adaptés. Une réussite 
qui s’étend maintenant 
à plusieurs dizaines 
de territoires.

Mardi 18 octobre
18 heures – 18 h 15
Inauguration
Avec Jean-Luc Gleyze, 
président du conseil 
départemental de Gironde 
et Alexandra Schwartzbrod, 
directrice adjointe de la 
rédaction.

18 h 15 – 18 h 45 
Que veulent les jeunes ?
Avec Alice Barbe, 
entrepreneuse sociale, 
fondatrice de l’Académie 
des futurs leaders,Jean-
Laurent Cassely, journaliste, 
et Quentin Apied, étudiant.

18 h 45 – 19 heures
La nouvelle carte 
du travail
Avec Jean Viard, sociologue.

19 heures – 19 h 30
Une autre entreprise 
pour un autre travail
Avec Benoît Hamon, président 
de Singa, ancien ministre, 
Marlène Schiappa, Secrétaire 
d’Etat auprès de la Première 
ministre, chargée de 
l’Economie sociale et solidaire 
et de la Vie associative,
Coralie Perez, économiste
et Jérôme Saddier, président 
d’ESS France, président de 
Crédit coopératif,

Débats et contributions 
à retrouver et suivre 
sur Libération.fr.

Programme

«Tous les salariés 
viennent avec 
le sourire et se 

sentent valorisés.»
Yoann Roche directeur 

de Thiers Entreprise
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